
' 

Dix-huitième Année. — Nü 37 

Prix du numéro : 10 centimes 

Dimanche 10 Mai 1903. 

Bureaux: Rue de la Serre, 58 

P-A 

WIEDER KLOGERE 
SUISSE 

ABONNEMENTS 
Un an Sii mois: 

Suisse . . . . Fr. 6»— Fr. 3»— 
Union postale » 12»— » 6»— 

On s'aboune a tous les bureaux de poste. 
Paraissant le Jeudi et le Dimanche à la tai-äe-Foudi 

ANNON6ES 
suisses 20 ct., étrangères 25 et. la ligne 

Offres et demandes de place 
10 centimes la ligne. 

Les annonces se paient d'avance. 

Organe de la Chambre suisse de l'Horlogerie, des Chambres de commerce, des Bureaux de contrôle et des Syndicats professionnels. 

Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal . 

Bureau des Annonces: HAASENSTEIN & VOGLER, 32, rue Leopold Robert, CHAUX-DE-FONDS et succursales en Suisse et à l'étranger. 

Chambre cantonale 
du commerce, de l'industrie et du travail 

L'assemblée générale ordinaire de la Chambre 
a eu lieu mardi 5 courant, sous la présidence de 
M. C. Girard-Gallet, dans la salle du Conseil 
général, mise complaisamment à sa disposition 
par l'autorité communale. 

Sur 34 membres que compte la Chambre, en 
dehors du secrétaire général et de l'inspecteur 
des apprentissages, 26 étaient présents, et 8 ab
sents dont (5 excusés. 

Les 26 membres présents se répartissent en 
12 patrons et 14 ouvriers. 

Après lecture el adoption du procès-verbal de 
la dernière assemblée générale, ainsi que du 
rapport annuel, on a discuté les mesures préco
nisées par le Conseil d'Etat et approuvées par le 
Grand Conseil, pour venir en aide aux ouvriers 
horlogers victimes du chômage. Ces mesures 
ont reçu l'approbation unanime de l'assemblée, 
conformes qu'elles sont avec les conclusions du 
rapport fourni au Département de l'intérieur par 
le bureau de la Chambre. 

On sait que l'Etat a fixé au 30 %, de celle de 
la Commune, la participation financière de l'Etal 
aux bureaux^de'travail^et de secours, qui seront 
créés par les Communes en faveur des ouvriers 
horlogers atteints par le chômage. 

Une intéressante discussion a permis à plu
sieurs membres de la Chambre d'émettre leur 
opinion sur d'autres mesures jdeslinées'à parer 
aux effets des crises industrielles. 

Alors que les uns préconisent l'organisation 
syndicale obligatoire, comme'pr.uvant seule per
mettre l'organisation efficace d'institutions de 
prévoyance et demandent qu'en attendant l'Etat 
subventionne,] sur des bases à déterminer, les 
organisations professionnelles régulièrement or
ganisées, d'autres craignent que l'indépendance 
des syndicats^ouvriers ne subisse; unejatteinte, 
du fait de l'intervention de l'Etat dans leur mé
nage financier. Il est intéressant de constater 
ces deuxjpoinls'de^vue divergenls.^que'des ora
teurs ouvriers ont développés à la Chambre. 
£&.En résumé, l'opinion des ouvriers se peut*ré-
sumer comme suit : 

Syndicats obligatoires, assurance 'obligatoire 
contre la vieillesse et les risques de chômage. 

Quant aux moyens pratiques de réaliser l'as
surance contre le chômage, un ouvrier a préco
nisé la participation des patrons pour la moitié 
des frais et une retenue faite par les patrons sur 
le salaire des ouvriers, pour l'autre moitié. 

Que dire des futurs traités de commerce ? Cons
tater que le vote populaire favorable aux nou
veaux tarifs, a aggravé la situation [des indus
tries d'exportation en donnant la sanction popu
laire aux tendances protectionnistes des Cham

bres fédérales, c'est ce qu'a fait le secrétaire gé
néral de la Chambre, en donnant d'intéressants 
détails sur les démarches faites pour obtenir une 
augmentation, en faveur de la Suisse française, 
du nombre des négociateurs des futurs traités de 
commerce. 

Le premier résultat de la votation populaire 
du 15 mars a été le choix fait par le Conseil fé
déral, de deux négociateurs protectionnistes à 
fond el choisis dans la Suisse allemande. La 
Suisse française el ses industries n'auront donc 
qu'indirectement 'voix-au chapitre. 

Celte situation périlleuse, créée par la votation 
du 15 mars, n'a pas manqué d'inquiéter nos re
présentants aux Chambres fédérales, qui adres
sèrent en date du 18 mars 1903, la requête sui
vante au Conseil fédéral : 

« Nous avons appris que le Conseil fédéral 
« nommera à bref délai les négociateurs de nos 
« traités de commerce. 

« A ce propos, nous prenons la liberté d'appe-
« peler votre attention sur le fait qu'il serait dé
fi sirable que la délégation soit composée d'au 
« moins trois membres, afin que tous les intérêts 
« soient sérieusement représentés et que ^out su
ce jet de discussion entre la majorité populaire 
« et l'importante minorité qui se sont affirmées 
« dans la votation du 15 mars soit écarté. 

« Nous estimons en outre qu'il serait équita-
« table que la Suisse romande, dont les intérêts 
« industriels et agricoles sont considérables, ait 
« un représentant parmi les négociateurs. » 

Ce document était signé par 24 membres des 
Chambres fédérales, des cantons de Neuchâtel. 
Genève, Fribourg, Tessin et du Jura bernois. 

Le Conseil fédéral répondit par un refus for
mel. Le motif en est que la désignation en 1892 
de plusieurs négociateurs, représentant divers 
intérêts, aurait été une faute qu'on ne renouvelle
rait plus el que les négociateurs devaient repré
senter les intérêts généraux du pays. 

La Chambre suisse de l'horlogerie a fait une 
démarche4"auprès de l'un des signataires de la 
requête, lu idemandant de provoquer, conjointe
ment avec ses collègues des Chambres, une nou
velle requète^au Conseil fédéral en vue de com
pléter la délégation par un représentant autorisé 
de l'horlogerie. On a du se convaincre que l'in
tervention des parlementaires ne pouvait plus se 
produire et^qu'il faudrait se contenter pour le 
moment, de la promesse faite par les négocia
teurs, qu'en cas de difficultés spéciales ils fe
raient appel à des experts horlogers avant d'aller 
plus loin. 

La question est posée aujourd'hui même de
vant l'assemblée des sections de l'Union suisse 
du commerce et de l'industrie. 

Ces communications du secrétaire général de 
la Chambre avaient pour but principal de mon
trer que tout était tenté pour assurer la sauve
garde des intérêts horlogers dans la conclusion 

des futurs traités de commerce et que la députa-
lion neuchàteloise. aux Chambres, d'où est par
tie l'initiative de la requête au Conseil fédéral, 
n'avait pas manqué de faire dans ce sens, ce que 
commandait la situation. 

Que pourrait bien être un code industriel ? La 
réponse est difficile. 

Dans l'exposé des motifs, à l'appui du projet 
de code rural, présenté au Grand Conseil dans 
sa séance du 18 iévrier 18Ü5, le Conseil d'Etat 
dit : 

« Il ne suffit plus aujourd'hui d'avoir une 
«législation sur certaines branches du droit, 
«d'avoir un code civil, un code pénal, un code 
«de procédure civile ou de procédure pénale; il 
«faut, dans un pays qui veut avancer, dévelop-
« per son agriculture ou son industrie, un code 
«forestier, un code rural, et, nous ne tarderons 
« pas à l'avoir, une législation industrielle, fixant 
«les bases d'une bonne organisation industrielle, 
«•les règles de l'apprentissage et établissant une 
«bonne police professionnelle.» 

Dans la séance de la Chambre du 17 mars 
1902, un de ses membres, rappelait la promesse 
contenue dans le passage cité plus haut, mais 
sans préciser ce que devait être dans sa pensée, 
un code industriel. Il fut convenu que le Bureau 
recueillerait les vœux précis qui lui seraient 
transmis. . 

On peut envisager de deux façons, un code 
industriel. Pour les uns, il devrait être là repro
duction des lois fédérales et cantonales, de leurs 
règlements d'exécution et des commentaires qui : 
les accompagnent se rapportant à l'industrie : 
Travail dans les fabriques, responsabilité civile 
des fabricants, code fédéral des obligations, re
gistre du commerce, marques de fabrique et de 
commerce, brevets d'invention, dessins et modèles ^ 
industriels, contrôle des ouvrages d'or et d'ar
gent, poids et mesures, observatoire cantonal, 
conseils de prud'hommes, tribunaux d'arbitrage 
industriel, code civil et code pénal dans leurs 
parties se rapportant au commerce et à l 'indus- . 
trie, etc., etc. 

Ce serait un travail compliqué, dont les . 
différentes parties devraient être coordonnées, 
commentées et interprétées ; véritable œuvre 
de légiste, d'une dimension formidable, dans 
laquelle seuls les hommes de loi pourraient se 
reconnaître et qui, par cela même, serait sans 
emploi pour le grand public. 

Pour d'autres, il s'agirait de créer de toutes 
pièces une législation cantonale sur l'industrie-;, 
ce serait l 'œuvre du pouvoir législatif, soit du • 
Grand Conseil. 

En fin de compte, la Chambre a décidé, à l'una
nimité moins une voix, de renvoyer à une pro
chaine séance l'examen de cette question et de 
recueillir, d'ici là, les vœux précis que ses mem
bres voudront bien transmettre au Bureau, par 
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11 voix contre 10, de rappeler au Conseil d'Etat, 
la promesse implicilementconlenue dans l'exposé 
des motifs à l'appui de projet de code rural, et de 
lui demander quelle portée il entendait donner à la 
mention qui y est faite d'une législation indus
trielle. 

* * * 
La question de la revision de la loi sur la 

protection des apprentis, a fait l'objet d'une 
communication de l'inspecteur cantonal des 
apprentissages, de laquelle il résulte que des 
matériaux ont déjà été réunis pour èlre soumis 
à l'étude du Département de l'industrie. 

* 

La Chambre a entendu un exposé de l'ins
pecteur cantonal, concernant la diffusion de 
tableaux de réduction des anciennes mesures 
en mesures métriques. Le Département can
tonal a ouvert le crédit demandé par le Bureau 
pour cet objet. 

A la fin de la séance, le président a annoncé 
que M. le président du Conseil communal, dési
rait obtenir du Bureau de la Chambre, des ren
seignements sur la situation des fabriques de 
boites d'or de La Chaux-de-Fonds, et l'avis des 
fabricants sur les moyens de remédier à l'élatde 
malaise actuel, concernant cette partie. 

L'enquête sur la crise horlogère, faite par le 
bureau de la Chambre cantonale, a établi qu'il 
y avait, à la Chaux-de-Ponds, un trop grand 
nombre d'ouvriers monteurs de boîtes et a indi
qué les causes de ce trop-plein. C'est là une des 
raisons de l'état anormal de notre industrie de la 
boile. 

Une autre cause réside dans la baisse des prix 
de façon des boites, qu'explique, sans la justifier, 
la concurrence intense que la diminution de 
notre production a conduit nos chefs de fabri
ques et d'ateliers à se faire, sans profit pour per
sonne d'ailleurs. 

Il faudrait, pour remédier à cet élat de choses, 
l'exode d'une partie du personnel ouvrier et l'en
tente entre les patrons sur les prix de façons des 
boites. 

Augmenter la production pour pouvoir occu
per tous les ouvriers, n'est pas en notre pouvoir 
et une amélioration de l'état général des affai
res pourrait seule y conduire, malheureusement 
le moyen de la réaliser n'est pas à notre portée. 

Quant à l'entente si désirable entre les pro
ducteurs de boites, nous l'appelons de tous nos 
vœux, sans toutefois méconnaître les difficultés 
d'exécution que la tentative de l'honorable pré
sident du Conseil communal de notre ville ren
contrera. 

((La Bande Noire» 

Tandis que nous consacrons nos efforts 
à améliorer les conditions du commerce et 
de l'industrie en tenant constamment en 
éveil l'esprit d'émulation qui doit vivifier 
et entretenir les énergies et les initiatives 
du négoce, qu'il noiis soit permis d'expri
mer un conseil de prudence aux personnes 
désireuses de faire des affaires, et dont, la 
bonne foi est souvent surprise. 

L'honorabilité et la solvabilité de l'ache
teur sont deux facteurs inséparables de 
toute transaction commerciale, et la prati
que journalière enseigne qu'il faut se mon
trer très circonspect avant d'entrer en rela
tions. Il existe, on pourrait dire dans tous 
les pays, des individus sans ressources, 
qui sont obligés de réclamer aux expédients 
ce qu'ils n'ont pas le courage de demander 
au travail régulier. 

Ce sont des curieux personnages qui ont 
une morale spéciale et très large sur toutes 
les matières. Ils forment une bande mer
veilleusement organisée pour rechercher le 
coup à faire, le préparer souvent de longue 
main et l'exécuter sans aucun risque. C'est 
que ces corsaires ont une éducation juridi
que bizarre, qui consiste à frôler le code au 
point de vue pénal. 

De temps en temps, faute d'avoir tout 
prévu, l'un deux se brûle et est mis à l'om

bre pendant quelques mois. Mais ce séjour 
dans la solitude, à côté des bienfaits du re
pos forcé, de la régularité de vie et de la 
frugalité des repas, est singulièrement pro
pice à la méditation. Aussi, quand arrive le 
jour de la délivrance, le prisonnier a vite 
fait de retrouver ses amis et de leur déve
lopper le fruit de ses réflexions ; et l'on 
peut être sur qu'il y aura bientôt de nou
velles victimes. 

Comment reconnaître les corsaires du 
commerce? 

Ils ont des allures tellement variées qu'il 
n'est pas possible de les reconnaître autre
ment que par leurs actes et leurs paroles. 

Au point de vue. des actes, le principal 
est celui-ci : ils n'agissent jamais seuls, et 
leur tactique consiste à entourer et cerner 
la personne visée. 

Quant aux paroles, ils abusent des réfé
rences et citent à profusion des noms ima
ginaires et des homonymes de firmes sol-
vables. Ils se vantent de quantité d'affaires 
traitées par eux, des bénéfices prodigieux 
réalisés la veille, ce qui indique qu'eux-
mêmes sont solvables et pourraient, au be
soin, se porter garants. Leurs propositions 
contiennent des évocations alléchantes et 
des espérances de profits à faire tourner la 
tète : on vous offre de traiter sans risque. 

Mais il faut bien noter que la promesse 
d'un paiement au comptant sera remplacée 
au moment critique, c'est-à-dire à l'arrivée 
de la marchandise, par une demande de 
terme. 

Si vous cédez, vous êtes perdu, car le 
tour est joué. 

Le corsaire lient en son pouvoir votre 
bien. Il le cède à vil prix ou l'engage au 
Warrant, pour faire de la monnaie et se 
débarrasser d'un objet encombrant ou qui 
donnerait prise sur lui. 

A l'échéance, vous voyez clair, vous vous 
trouvez devant le néant. Vous vous sentez 
pris au piège. 

L'opération proposée avait revêtu la 
forme commerciale. L'insolvabilité n'est pas 
une escroquerie; votre débiteur n'est pas 
établi comme commerçant ; le Tribunal de 
Commerce ne peut le déclarer en faillite. Ne 
faites pas de frais judiciaires, vous aggra
veriez singulièrement votre situation, et 
toujours en pure perte. 

Ces renseignements puissent-ils être re
tenus! 

Il faut qu'on se pénètre bien de l'idée 
que le commerce ne vit que d'opérations 
simples et nettes et que toute présentation 
compliquée doit soulever un doute apriori. 

L'identité du commerçant a un rôle pré
pondérant dont il faut s'assurer avant de 
traiter avec lui, avant même de le solliciter. 

L'expérience nous enseigne qu'il vaut 
mieux ne pas traiter que de traiter à perte. 

(Chambre française de Commerce 
et de VIndustrie de Bruxelles). 

Exposition de St-Louis 

Dans sa dernière séance, le Comité de Ja 
Chambre suisse de l'horlogerie avait décidé 
de demander au Département fédéral du 
commerce si, en dehors d'une participation 
officielle de la Suisse à cette exposition, la 
Confédération serait disposée à subven
tionner les exposants individuels et, dans 
l'affirmative, sur quelles bases ces subven
tions pourraient être accordées. 

Le Département fédéral a répondu, que 

dans sa séance du 24 avril dernier, le Con
seil fédéral a renoncé à toute participation 
officielle de la Suisse à cette exposition et 
que, dans ces conditions il ne pouvait être 
tenu compte des désirs dont la chambre 
suisse de l'horlogerie s'était fait l'organe, en 
accordant des subventions à des exposants 
individuels dont les articles seront classés 
dans l'une ou l'autre des sections étrangè
res représentées à St.-Louis. 

Cette décision est sans doute motivée par 
le peu d'empressement témoigné par l'in
dustrie suisse à l'égard de cette exposition. 
L'enquête faite dans les milieux horlogers 
a donné un résultat plutôt négatif en faisant 
constater l'abstention du plus grand nombre 
de nos principales maisons d'horlogerie. 

L'industrie horlogère allemande 
et l'Exposition internationale de St-Louis 

Comme en Suisse, l'exposition de Saint-
Louis laisse presque indifférents les milieux 
intéressés en Allemagne. Cependant, après 
une conférence, donnée aux représentants 
des diverses industries, par le commissaire 
de l'empire, nommé par le gouvernement 
allemand, le président de l'Association des 
grossistes horlogers allemands, en voyant 
l'impossibilité d'une exposition individuelle, 
a pris l'initiative de chercher à grouper les 
plus importantes maisons d'horlogerie pour 
une exposition collective. 

Par lettre il s'est adressé au commissaire 
nommé par le gouvernement, afin d'obte
nir une subvention pour que les exposants 
n'aient pas d'autres frais que la fourniture 
des objets à exposer. 

Le commissaire, parait assez sympathique 
à la proposition du président de l'Associa
tion des grossistes horlogers d'organiser 
une exposition collective et croit possible 
de pouvoir fournir un emplacement suffi
sant, uniforme et décoré, qui permettrait 
une exposition collective gratuite. 

Une réponse définitive ne pourra cepen
dant être faite qu'après son retour de 
St -Louis , qui aura probablement lieu au 
milieu du mois de juin. 

Une nouvelle forme de concurrence 

La presse quotidienne allemande mentionne 
de Varsovie, que depuis des années déjà d'énor
mes quantités de montres, sans valeur, sont ex
pédiées contre remboursement en Province à des 
personnes qui n'avaient rien demandé. 

Comme la plupart des destinataires refusent le 
remboursement, celles-ci reviennent, suivant les 
prescriptions postales, à Varsovie. Ici commence 
alors la spéculation de l'expéditeur de la came-
lotte, on ce que celui-ci refuse également de re
prendre la marchandise et attend qu'elle soit mise 
aux enchères publiques. Comme ces montres 
sont alors payées, pour leur apparence, bien au-
dessus de leur valeur et que le montant qui re
vient à la poste ne se chiffre que par quelques 
kopecks, il reste encore une belle petite somme à 
l'expéditeur et le tour est joué. 

L'industrie horlogère de la Forêt-Noire 

Le rapport de la Chambre de commerce de 
Villingen dit entre autres ce qui suit: 

La crise de l'industrie horlogère continue; la 
situation de l'année passée est devenue plutôt plus 
mauvaise et très rares sont les nouvelles d'une 
amélioration. Parmi les causes du mauvais état 
des affaires il faut avant tout admettre la surpro
duction déraisonnable de certaines grandes fabri
ques et la concurrence sous la forme la plus hi
deuse. 
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, Douanes suisses 

Les recettes des douanes en avril 1903 se 
sont élevées à 4,577,753 fr. 26 contre 
4,29(5,118 fr. 01 en avril 1902, ce qui donne 
un excédent en faveur de 1903 de 281,585 
fr. 25. Du 1er janvier à la fin d'avril 1903, 
les receltes présentent un excédent de 
1,185,372 fr. 47 sur la période correspon
dante de 1903. 

Commerce suisse 

Les exportations de la Suisse aux Etats-
Unis se sont élevées en avril 1903 à 
7,620,000 fr., contre 6,380,000 en avril 1902. 
Du 1e r janvier à fin avril 1903, elles se sont 
élevées à 37 millions, contre 32 millions 
dans la période correspondante de 1902. 
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Concours pour l'obtention de 
croquis artistiques pour boîtes de montres 

L'Association des horlogees allemands (siège 
du Comité central à Leipzig) et la rédaction du 
journal, Leipziger Uhrmacher-Zeitung, ou
vrent un concours sur le sujet suivant : 

1° 11 est demandé une feuille avec au moins 
trois projets de boites de montres (pour dames et 
messieurs) et esquissées des deux faces. Le pro
fil de la boite doit être dessiné à part. 

2° Les cioquis doivent être combinés de telle 
sorte que la forme et la grandeur permettent 
d'introduire un mouvement ordinaire : pour la 
montre homme le diamètre sera de 55""" et pour 
la montre dame de 35mm. 

3° L'exécution technique peut être supposée 
gravée, guillochée, en relief plat, en niel ou 
émail. 

Pour les montres de dames qui se portent en 
vue, on peut aussi admettre des montures de 
pierreries. Dans aucun cas, l'utilisation prati
que de la montre ne doit souffrir à cause du décor. 

On rend spécialement attentif à la disposition 
de monogrammes modernes, artistiquement ori
ginaux. 

On attribuera également de l'importance à la 
disposition du cadran, à ce que les aiguilles res-
sortent bien, à une belle forme de chiffres. Les 
motifs de décoration ne doivent pas nuire à la 
lecture facile des chiffres. 

4° Les prix sont fixés : 
1er prix : 250 marks ; 2e prix : 150 marks ; 3e 

prix : 100 marks. 
Les prix seront dans tous les cas délivrés de 

cette valeur. Les initiateurs se réservent en outre 
d'acquérir un certain nombre de projets recom
mandés par le jury à raison de 30 marks. D'au
tres achats peuvent se faire suivant entente, Des 
commandes pourront éventuellement être faites 
aux concurrents qui feront connaître leurs noms. 

Les projets primés et achetés deviennent la pro
priété des organisateurs du concours. 

5° Les projets devront porter une devise, qui 
sera répétée sur un pli cacheté, renfermant le 
nom et l'adresse exacte de l'auteur et devront 
être envoyés franco de port au musée des arts 
industriels à Leipzig, au plus lard pour le i" 
juillet igo3. Les projets seront exposés dans 
les musées des arts industriels de Leipzig et de 
Berlin, après le classement du jury, avec la 
mention du nom de l'auteur, si ceux-ci ne l'in
terdisent pas expressément dans le pli cacheté. 

6° Le classement se fera au plus tard le 5 
juillet. Les projets non primés ou achetés seront 
rendus à leurs auteurs. 

7° Le libraire-éditeur W. Diebener, a le droit 
et l'obligation de publier les projets primés et 
achetés dans ses périodiques Leipziger Uhr
macher-Zeitung et la Deutsche Goldschmiede-
Zeitung. 

Leipzig, le 1er mai 1903. 

Bâle port de mer 

On sait que la question de la navigabilité du 
Rhin entre Strasbourg et la Suisse est à l'ordre 
du jour depuis quelques années. Elle n'a pas fait 
d'ail leurs de progrès appréciables jusqu'à présent; 
mois elle revient de temps à outre sur le tapis et 
il n'est pas impossible, après lout, qu'une solu
tion satisfaisante intervienne un beau jour. 

Justement les Basler Nachrichten exposaient 
dernièrement les difficultés que rencontrent les 
projets mis en avant. 

11 y a d'abord les intérêts opposés de Strasbourg 
sur la rive alsacienne, et de Kehl sur la rive ba-
doise. L'utilisation du fleuve étant réduite à cinq 
mois, durée que l'emploi de vapeurs à tirant d'eau 
de 1 mètre seulement peut prolonger, il s'agit de 
savoir si Strasbourg veut faire seule les sacrifices 
voulus pour tirer le meilleur parti possible de la 
voie d'eau du fleuve, dont le trafic va toujours en 
augmentant, malgré des conditions défavorables. 

Le même journal se prononce le 16 mars pour 
l'extension de la navigation sur le Rhin. Suivant 
lui, on peut faciliter le trafic par eau, soit grâce 
au fleuve, soit au moyen d'un canal, jusqu'à 
Bâle, au grand avantage des pays riverains. 

La manière de voir étroite de Bade dans cette 
question ne parait pas suivie par les pays rhénans 
ou sujet de l'extension vers la Suisse de ta navi
gation sur le Rhin. La position prise par Mann
heim sera plutôt blâmée. Les charges que prélè
vent certaines places sur la navigation sont exa
gérées, et si cet exemple était suivi par Dresde 
sur l'Elbe, ou par Vienne sur le Danube, ou en
core par Linlz, il en résulterait des entraves entre 
les régions profitanldcs Iransports sur ces fleuves. 
On ne doit pas empêcher le développement du 
Rhin en une artère européenne, et la variété des 
conditions économiques de sa partie supérieure 
fuit de ce développement une nécessité. 

Il est remarquable que, malgré le peu de 
moyens artificiels employés, ce fleuve jouit d'une 
régularité relativement favorable et présente des 
conditions que les moindres travaux améliore
raient encore grandement. Si on n'a encore rien 
ou presque rien fait, c'esl le fruit des rivalités des 
pays riverains. 

Celles ci mettent l'Europe dans un étal d'infé
riorité notoire vis-à-vis de l'Amérique, qui, par 
exemple, a dépensé près de 300 millions de francs 
pour la transformation du canal de l'Erié en vue 
d'y faire passer des bateaux de 1000 tonnes, bien 
que les transports n'y atteignent que le dixième 
de ceux du Rhin. 

Si l'on voulait pouvoir utiliser le Haut-Rhin 
pendant les 9 mois restant après déduction de 
l'interruption de 3 mois en hiver, entre Lauter
burg et Bâle, il n'en coulerait pas plus de 10 à 15 
millions pour établir les ouvrages nécessaires 
aux lacs de Constance et de Neuchâlel, et pour 
obtenir un niveau de basses eaux assurant un 
fond de 1 m. 50; la dépense monterait à 75 mil
lions environ. 

On voit qu'il importe de faire abstraction des 
divergences locales si l'on veut arriver à un ré
sultat pour le développement des inlérèts géné
raux. La Suisse aura aussi son mot à dire dans 
les projets à étudier. Le désir des pays rhénans 
d'étendre jusqu'à Bâle la navigation doit être 
écouté avec faveur. 

Le canal de Panama 

On envoie de Washington au Daily Te
legraph de Londre des nouvelles de plus 

en plus pessimistes sur les dispositions du 
Congrès de Colombie à l'égard du traité 
Hay-Herran. 

La session extraordinaire du Congrès colorri-
bien, donl on espérait la convocalion pour le 15 
juin, serait presque abandonnée, et il faudra at
tendre l'ouverture de la session ordinaire, le 28 
juillet. Bref, les perspectives de la ratification pa
raissent très-mauvaises au département de l'Etat 
de Washington, qui espère cependant que le pré
sident Morroquin, lequel est favorable au traité, 
trouvera dans la constilution un moyen de se 
passer du Congrès. 

La Constitution en vigueur autorise le président, 
en temps d'état de siège, à promulguer des décrets 
ayant la force de loi, pourvu qu'ils soient con
tresignés par tous les ministres. Or, l'état de siège 
régnant encore en Colombie, à la suite de la ré
volution libérale de trois ans, le président et ses 
minisires auraienl donc le pouvoir discrétionnaire 
de ratifier le tcaité sans le concours du Congrès, 
dont la validité pourrait être contestée parce qu'il 
a été élu sous le régime de la loi martiale. 

On croit au département d'Etat que le prési
dent Marroquin usera de ce pouvoir si, comme le 
bruit s'en est répandu, l'isthme de Panama pro
clame son indépendance plutôt que d'être privé 
plus longtemps du canal interocéanique. Les E-
tats-Utiis considéreraient la simple ratification 
présidentielle comme parfaitement suffisante. 

Les accidents du travail en Belgique 

La Chombre a repris la discussion de la loi 
sur la réparation des accidents du travail, ren
voyée pour nouvel examen devant la section 
centrale. Lorsqu'on a repria la décision de ce 
renvoi, le projet ne comptait pas moins de 124 
amendements. La section centrale en a ajouté 
encore quelques-uns. M. Vun Gleamputle a fait 
sur le tout un énorme rapport suivi de plusieurs 
rapports complémentaires. Dés l'abord, quaranlé-
Irois orateurs se sont fuit inscrire pour prendre 
la parole, et le premier, M. Hoyois, député de 
Tournai, l'a gardée pendant cinq gros quarts 
d'heure. A ce compte, on n'en finirait pas. C'est 
ce qu'a fait observer le président ; il est du reste 
appuyé par M. Vandervelde, qui propose de 
limiter le temps de parole pour chaque orateur. 

Nouvelles diverses 

Essais couronnés de succès. — L'aéro 
9, de M. Lebaudy, a effectué ce malin une ex
cursion sous la direction de son pilote, M. 
Juchmès. 

Le dirigeable a effectué son parcours malgré 
la pluie el le vent et a atterri à l'endroit désigné, 
devant le hangar de Moisson (Seine-et-Oise). 

Le chemin parcouru a été de 37 kilomètres. Il 
a été effectué en 1 heure 36, à l'altitude maxima 
de 300 mètres. 

La navigation aérienne dirigeable parail entrer 
aujourd'hui dans le domaine de la réalité et de 
la pratique. 

Au Congo belge. — Une dépèche d'Anvers 
au Morning Leader annonce que les révéla-
lions du missionnaire américain Morrisson, au 
sujet des cruautés des agents du Congo belge, 
ont produit la plus vive émotion dans les milieux 
commerciaux. 

On croit que si les accusations sont confir
mées, il sera impossible pour le gouvernement 
belge de maintenir le régime actuel du mono
pole. 

L 'a rb i t rage f ranco-ang la i s . — On nous 
communique la note suivante : 

A l'occasion de la visite du roi d'Angleterre, 
la délégation des Sociétés françaises de la paix, 
a fail parvenir à M. le président de la Républi
que et à M. le ministre des affaires étrangères le 
vœu qu'un traité d'arbitrage permanent .soit 
conclu entre la France et l'Angleterre, confor
mément à l'article 19 de la convention de la 
Haye. 

Pour la délégation permanente : 
Frédéric Passy, Em. Arnaud, 

Cli. Beauquier, député, Lu
cien Le Foyer, Ch. Rich
tet, Spallkowski. 

Cote de l ' a rgent 
du g Mai igo3 

Argent fin en grenailles . . fr. 95.50 le kilo. 
Argent fin laminé, devant servir de base pour 

le calcul des titres de l'argent des boîtes de 
montres fr. 97,50 le kilo. 



G r a n d P r i x Exposition universelle de Paris 1900 

; P A U L D I T I S H E I M 
. ; . Fabr ique d'Horlogerie 

i l ; Rue de la Paix, à L a C h a u x - « l o - F o n d u 
Assortiment très complet en montres décorées et montres bijoux 

MONTRES UNIES TOUR DAMES 
(H 82 C) Chronomètres de poche 3062 

Chronomètres de bord (Deck Watches) 
aS Récompenses de a" ordre dans dernières Expositions et Prix généraux 

de iSgj, iSgS-igor, aux Concours de Chronomètres de l'Observatoire astronomique. 

H O R L O G E R I E S O I G N É E 
Grand choix de Montres égrenées pour Dames et Messieurs 

H 1512 G Conditions spéciales à MM. les fabricants 

G E O R G E S - J U L E S S A N D O Z 
Successeur de Sandoz & Breitmeyer et J- Calame - Robert 

C H A U X - D E • F O N D S 
Fournisseurs des Montres argent du Tir fédéral, Neuchâtel 1898 
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FABRIQUE DE CADRANS D'EMAIL # 
'• •' •''"-; e n t o u s g e n r e s 

A. Schiffmann-Bourquin 
TÉLÉPHONE T o u r e l l e s N° 2 5 

LA CHAUX-DE-FONDS 
TELEPHONE 

F O R C E E T L U M I È R E É L E C T R I Q U E 

E X P O R T A T I O N 

Installation moderne et complète 

G r a v e u r et R a p p o r t e u r dans la maison 

Production journalière: 8000 cadrans 

SPÉCIALITÉS : 

2732 

Quantièmes — Phases de lunes 
Fondants bosses flinquées et opaques 

Cadrans blancs et fondants 
soignés et o r d i n a i r e s H-2703-C «S 

LIVRAISON DANS LES 24 HEURES 
:.<SB.4&.sb.!B.<ja.4e..s«.> 
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) RUEDIN& CE \ 
Fabrique d'Horlogerie de Delémont 

Ebauches et Finissages en tous genres 

3114 

\ 

H 739 j SPECIALITE 

Entreprise de Calibres particuliers 
Qualité soignée. Derniers avancements. i 

IIMIA Wînteptyour 

Chaussures fines 
Syit. Cousues main. 

_ > « s ^ 

/Bottines lacets, montantes ] j 
POUR DAMES Nä 36-42! 

Veau russe Fr.11.— 
Boxcalf 12-
Chevreau 1150 

POUR MESSIEURS N240-47: 
Veau ciré Fr .Mr 
Box calf 15.50 
Chevreau 16.-
Catatogues Illustrés gratis ! , 

Envoi contre remboursement. - \ 
Echange de suite franco! ' 

FABRIQUE DE BALANCIERS 

WYSS&HAECHLER 
GRANGES, Soleure (Suisse) 

B a l a n c i e r s c y l i n d r e s en t o u s g e n r e s e t t o u t e s g r a n d e u r s , d a r d a i n 
e t n i cke l . — B a l a n c i e r s f a ç o n v i s , p o u r m o n t r e s c y l i n d r e s 
e t a n c r e s . — B a l a n c i e r s p o u r m o n t r e s Roskopf. 

H 1810 C Demandez échantillons 2494 
Outillage mécanique. — Force électrique. — Production normale : 80 grosses par jour. 

N o u s a v o n s a jou té à n o t r e f ab r i ca t ion u n n o u v e a u modè le 
d e b a l a n c i e r i n t i t u l é * 

b r e v e t é en S u i s s e e t d a n s 8 a u t r e s p a y s . I l 
p o u r r a r e m p l a c e r a v a n t a g e u s e m e n t t o u s les 

pJXj 2 5 4 1 9 b a l a n c i e r s soi t c y l i n d r e , a n c r e e t Roskopf. cfjs 2 5 4 1 9 
E c h a n t i l l o n s à d i spos i t ion . 

P. AUBERT & FILS 
LE LIEU 

gV Polissage plat -f^f 
d e C o q u e r e t s , R a q u e t t e s • M a s s e s , e t c . 

(H-2i689-li) P r i x a v a n t a g e u x . 2705 

l 
FABRIQUE D'HORLOGERIE 

Louis Müller & Ci) 
9, Rue Neuve B I E N N E Rue Neuve, 9 

Montres 9 à 11 lignes en tous métaux 

S P É C I A L I T É S : H25S8C 

F a n t a i s i e s e t N o u v e a u t é s 

CATALOGUE ILLUSTRE g 

= = = = = ; o 

Marque de fabrique 

„ D 1 D O " 

C o m m i s s i o n — E x p o r t a t i o n 
Fabrique d'assort iments à ancre 

en t o u s g e n r e s e t q u a l i t é s 
TÉLÉPHONE —*w+- Force motrice 

S p é c i a l i t é d e l e v é e s v i s i b l e s f i x e s 
rubis, saphir el grenat 

CE ALB. PERRET 
H-109-C Ghapellle, N° 3 3338 

LA CHAUX-DE-FONPS (Suisse) 

Belle maculature àAff 
à la «Fédérat ion Horlogère». 

http://Fr.11.�
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• • M O N T R E 

INVAR 
COMPAGNIE DES M O N T R E S « I N V A R » 

USINE DES CRÉTÊTS 
3318 CHAUX-DE-FONDS (Suisse) H693C 

Huile S I N E D O L O 
Il SO C Qualité extrafine p r montres 3064 
Huile pr Barillets. Pendules et Boîtes à musique 

Graisse pour mécanisme de Remontoirs 

F a b r i q u é e s p a r I '„ JK%3mà JetLJL» 
fabric, d'horlogerie soignée, CHAUX-DE-FONDS 

28, Rie k Brenier LA C H A U X - D E - F O N D S Hue to Grenier, 28 

Ai;,'. Louis XV, Ai;,', à pierres et façon, Roskopf, Boston. Poires, 
genres allemands, anglais, américains, fortes poires pour les Indes, 
grandes secondes, chronographcs, compteurs. 

Breguets antiques. Aiguilles diverses pr appareils électriques, etc. 
Spéc ia l i t é d e p e t i t e s secondes o r d i n a i r e s e t soi

g n é e s , a v e c c a n o n s s u r p i v o t s , a r t i c l e a v a n t a g e u x 
p o u r f a b r i q u e s . H3401c 

D é c o u p a g e s d i v e r s : Ressorts, rondelles et disques 
en acier ou métal, types d'épaisseur en acier pour fabricants 
de pierres. — Plaques pour cadrans métal. 2944 

E c h a n t i l l o n s e t p r i x stfr d e m a n d e . 
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N E U C H A T E L 

Fabrique de Clichés typographiques en tons près 

pour Catalogues, Illustrations, etc. 

Spécialité de reproduction de montres, machines, etc.. 
d'après nature, pltolographies, dessins à la plume et au la\ is. 

Clichés pour marques de fabriques 

H 1750 c 
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R U S S I E 
Fabrique de montres fournissant un remontoir ancre 

lépine et savonnette, 12 et 13'", 17 '/•"' extra plat, 19 et 20'", 
même calibre pour toutes les grandeurs et article de lutte 
avec les meilleures marques céderait le monopole à maison 
d'exportation bien introduite sur ce marché. 

Adresser offres sous chiffres M-I540-C à l'agence H a a -
s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3470 

Montres système Roskopf 
A vendre à de favorables conditions une forte quantité 

de montres 19 et 21 lignes assorties en 12 et 24 heures. 
Adresser olfres sous N-I54I-C à H a a s e n s t e i n & Vog

l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3472 

La fabrique de boîtes de Deîtingen 
près S o l e u p e 

comprenant une fabrique avec logements, maisons ouvrières 
avec logements, eau et 28 H-P force motrice, forge, trans
missions et tout le matériel d'exploitation d'une fabrique de 
boites et ateliers mécaniques, machines nécessaires avec 64 
ares de terrain 3476 

est à vendre ou à affermer 
pour tout de suite, de gré à gré et à de favorables conditions. 

Eventuellement on louerait les objets séparément. Esti
mation cadastrale fr. 66.710.—. Prix de vente fr. 52.000 dont 
IV. 6.000 comptant. 

Occas ion t r è s avantageuse p o u r f a b r i c a n t 
d ' ho r l oge r i e ou f a b r i c a n t de bot tes ac t i f et s o l 
vab le . 

Adresser offres sous chiffres B-II39-Y à Haasens te in 
& Vog ler , S ienne. 

W JOËL BEER 
Horlogerie en gros 

A M S T E R D A M (Hollande) 
demande 

des nouveaux genres 
H 3578 C pour— 2985 

L'EXPORTATION 

Ateliers de Gravures et de Frappe 

C. P l U c k e r , S o l i n g e n 3 
Fabrique les meilleurs poin

çons, marques de fabrique, 
poinçons pour horlogerie, 
chiffres, alphabètes, marques 
à feu, marteaux forestier, es
tampes, enseignes, lettres p r 

graveurs, etc. H-644-C 3232 
Prix les plus avantageux. 

Mécanicien 
Un bon mécanicien, parfai

tement au courant de la p e 
t i t e m é c a n i q u e et sachant 
bien faire les étampes d'après 
les derniers procédés, e s t 
d e m a n d é dans une fabrique 
de la Vallée de Joux. 
Sérieuses références exigées. 

S ' adresser sous chiffres 
H-I3I6-L à l'agence H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La 
C h a u x - d e - F o n d s . 3469 

OD cherche fabricant 
d'ébauches ou f a b r i q u e t e r m i n a n t la m o n t r e , qui 
achèterait ou exploiterait après conventiop les brevets d'une 
pièce de hauteur minime, ancre, spiral Breguet, lépine comme 
savonnette ; gain mimimum : 1 millimètre sur toute pièce de 
hauteur normale, avec même barillet, même sûreté pour les 
roues, et même place pour l'échappement et le spiral. 

Grande simplièitéTDffres sous chiffres T- I499-C à H a a 
s e n s t e i n & V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 3456 

Atelier de rqecanique 
R.- A. Lienhard 

Nord, 147 - La Chaux-de-Fonds - Nord, 147 
Spécialité de machines à graver, tour à guillochcr automatiques 

et machines à réduire sur acier. Brevetés. 3052 
Taillage d'elipses en tous genres. — Travail soigné. H5ÔJC 

Dessins 
Illustrations 
de tout genre 

Gravures sur bois. Galvanos, 
' Gravures sur zinc, Pnototypies, 

rAatotyp., Chromoliih., Hcliograv. etc 
poor A n n o n c e s e t C a t a l o g u e s , 

Lithographie-Typographie 

R. Haefeli & g 
Rue Leopold Robert, 13l>iset 14 

CHAUX-DE-FONDS 

La réclame à l'Etranger 
MM. les fabricants d'horlogerie et les maisons d'expor

tation apprendront avec intérêt qu'ensuite d'entente avec 
les administrations des journaux suivants : 

The Jeweler's Circular and horlogical Review, à New-York 
Deutsche Uhrmacher-Zeitung, à Berlin 
Leipziger Uhrmacher-Zeitung, à Leipzig 
Galileo Galilei, giornale degli orologiai, à Milan 
Dansk Tidsskrift for Uhrmagere, à Kopenhague 
Revue de l'Horlogerie, Paris (tirage 12,000 expl.) 

nous pouvons accepter n'importe quelle commande au même 
prix que les journaux eux-mêmes. Un fort rabais sera en 
outre accordé aux annonces paraissant dans une série de 
journaux. 

Traductions dans toutes les langues sans frais. Rensei
gnements et devis à disposition. Cliché d'une exécution soi
gnée au prix coûtant. 

Haasenstein & Vogler, La Chaux-de-Fonds, 
Agence de publicité. 

Savonnettes Chine 
Qui a fabriqué cette montre 

en argent sous N° 32,390, 
38,203 et 298,305. Etuis . en. 
métal avec marque «Alpine »? 

S'adr. sous chiffr. O-1543-C 
à l'agence de publicité Haa
senstein 6VVogler, La Chaux-
de-Fonds. 3468 

O n d é s i r e 

UN HORLOGER 
de p r e m i e r o r d r e connais
sant à fond tous les genres de 
pièces compliquées soignées, 
ainsi que le réglage. Une per
sonne intelligente est deman
dée, capable de prendre la 
direction d'un important ate
lier de rhabillages et disposée 
à se rendre à l'étranger. 

Répondre en donnant réfé
rences et indiquant salaire 
désiré sous A - 4 7 4 0 - X à 
H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
G e n è v e . 3474 

Quelle fabrique d'ébauches 
pourrait livrer par grandes séries un finissage 19 lignes 
ancre très bon marché, système Glashütte interchangeable? 

Adresser les offres sous chiffres G-I434-C à l'agence 
Haasenste in & Vog ler , La Chaux-de-Fonds . 3450 

Chronomètres de Marine 
3 pièces a v e c b u l l e t i n s d e m a r c h e son t d e m a n d é e s 

p o u r r é g l e u r s . 3477 
Adresser offres avec prix sous chiffres S-1560-C à 

H a a s e n s t e i n & Vogler , L a C h a u x - d e - F o n d s . 

F a b r i c a n t b i e n i n s t a l l é 
p o u r la f a b r i c a t i o n d e 
m o n t r e s R o s k o p f bon 
m a r c h é , c h e r c h e d e s 

acheteurs 
sérieux 

Adresser les offres s. chiff. 
H-876-C à l'agence de publici
té H a a s e n s t e i n & V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 3302 

Time is JWoney 
Le Répertoire alphabétique 

des Marques de fabrique suisses et 
Internationales, concernant l'hor
logerie, enregistrées en Suisse, 
est devenu indispensable à 
tous les intéressés. — 12 fas
cicules parus de 1880 à 1902, 
la collection complète, à fr. 
18. — chez H-1654-C 3475 

L.-A. Chopard, éditeur, à Bienne 

Lebensstellung 
Ein bei der Uhrmacher-

Kundschaft etc. Westdeutsch
lands gut eingeführter Rei
sender der Taschenuhren-
branche mit Wohnsitz in Köln, 
in ungekündigter Stellung, 
sucht behufs finanz. Verbes
serung, die Vertretung einer 
Sclnveizerflrma bei festem En
gagement. Deutsche Offerten 
erbeten unter Ziffer Pc-1546-C 
an Haasenstein & Vogler, La Chaux-
de-Fonds. 3473 

Cmiie Caffin 
Rue de la Charrlère, 37, station du Tram 
LA CHAUX-DE-FONDS 

H o r l o g e r i e soignée et garantie 
en tont genres et pour tons pays 

Spécialité de montres fantaisie pour 
dames, ancre et cylindre., depuis 
5 lignes. H1860 C 2515 
Décors haute nouveauté en 

joaillerie, émaux, peinture, 
ciselure et repoussés, etc. 

Téléphone 
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ED Kl i as 
H O R L O G E R I E E N G R O S 

EXPORTATION 

172 llokin 

A M S T E R D A M 
HOLLANDK 

2597 II 2214C 

QUI FOURNIT 
r é p é t i t i o n à q u a r t s b o n 
m a r c h é en savonnette ar
gent 18'" genre Chine. 

Adresser prix et échantil
lons ERNEST TOLCK à 
F l e u r i e r . 3471 

j Roskopf 
de 13 à 24 lig., tous genres de 
boites, montres automatiques 
ancre, lèp. et sav. 19'" marque 
S a l v a soigné ; prix réduit. 
P . S a u c y , Bienne (Milien 7). 3282 

Fabripe d'Horlogerie 
genres japonais et américains 

Spécialité de montres ancre 
p r dames, en métal, 
acier, argent et or 

Mouvements pour boites 
américaines, 0 size et 16 size 

Prix sans concurrence. 
Marche et réglage garantis. 

Monnier-Schneider 
1125410 BIENNE (Suisse) 2685 

Montre La Chapelle 
Q système perfectionné r£a 

marche et réglage garantis 
3218 P r i x r é d u i t HS79C 

FRITZ GRANDJEAN 
LE LOCLE (Suisse) 

de boîtes acier 
en tous genres 

Seule maison pouvant garantir la 
so l id i t é 

F o n d é e e n 1882 

LA. Riesen, Madretsch 
3234 Té l éphone . H-654-C 

Montres pour dames 
argent et acier 

coeurs, carrées, octogones et M i n i e r s 
décors nouveaux sur acier 

A. B A R F U S S 
II-5II-C B i e n n e . 3200 

FABRIQUE d'AIGUILLES 
3208 nour tous pays 

KAUFMANN FRÈRES 
F L E U R I E S 

Téléphone Maison fondée es 1850 Téléphone 

Gebr. Rozendaal 
H o o r n (Hollande) 

Achat au comptant de 

lots de montres en or, ar-

gent et métal. H-8I-C 3109 

Ne coupez plus 
les balanciers 

employez le spiral compensa
teur de Paul P e r r e t à Fleurier. 
Brevet £> n° 14270, vous ob
tiendrez d'excellents réglages 
aux températures et le meil
leur réglage pour montres non 
magnétiques. H-966-N 2954 

Jeune H1498C 

Ouvrier Mécanicien 
connaissant la fabrication des 
étampes, et u n a s s u j e t t i , 
qui aurait l'occasion de se 
perfectionner dans cette bran
che, s o n t d e m a n d é s le plus 
vite possible. 

Offres sous S-I498-C à Haa-
senstein & Vogler, La Chaux-de-
Fonds. 3459 

Quelle fabrique 
pourrait entreprendre pour 
une maison sérieuse, 

la fabrication 3458 
i de finissages 

particuliers! en remontoir cy
lindre 18 lig. 

Adresser les offres sous chif
fres H-3458-J, à H a a s e n s -
t e i n & V o g l e r , S t - l m i e r . 

*? 

Directeur technique 
T e c h n i c i e n - c a l i b r i s t e , 

sérieux et énergique, très au 
courant des machines et de la 
fabrication moderne, ayant 
dirigé une bonne fabrique de 
finissages pendant plusieurs 
années, c h e r c h e e n g a g e 
m e n t . 3449 

Offres sous chiff. Kc-1452-C 
à !\r Haasenstein & Vogler, 
La Chaux-de-Fonds. 

ene 
On cherche p reneur 

pour pièce 11 à 12 '/s '" i v u e , 
'/a vue et 8/* platines, soit 
mouvements finis ou avec 
boîtes en tous genres; mon
tres garanties ; échantillons. 
Prix défiant toute concurrence. 

Offr. sous chiffres V-1382-C 
à MM. Haasens t e in & Vog
ler, La Chaux-de-Fonds. 3435 

Fabrique d'Horlogerie 

Charles Faiyre fils 
L e Loe le 

WtT~ Spécialité de genre Japon, 
Chine, Autriche, Allemand, Russe, 
en pièces à clef et remontoir 
de 15 à 30 lignes. 2706 

Montres 24 lig. en tous genres 
avec boites dernières nou
veautés, système Roskopf, 
17 à 24 lignes. H 2623 C 
Toujours un grand choix en 

stock dans tous les articles, 
permettant de livrer à récep
tion de chaque commande. 

Montres niel de 16 à 20 lignes 
à des prix défiant toute concurrence 

Genres anglais 
On d e m a n d e d e s r e m o n 

toirs 1 3 , 14 e t 15"' cy l . l ép . 
e t s a v . t t e s o r 9, 14 et. 1 8 
k t . b o n m a r c h é . A d r e s s e r 
les offres a v e c d e r n i e r s 
p r i x a u c o m p t a n t sous 
chiff. D e - 1 5 1 9 - C à l'a
g e n c e Haasenstein & Vogler, La 
Chaux-de-Fonds. 3463 

TERMINÛGES 
Petit fabricant d'horlogerie 

intentionné de quitter la fabri
cation, désire relations avec 
maison de gros pour le 

termlnage 
de la pièce cylindre en boites 
métal, argent elpr, en recevant 
boites et mouvements. 3467 

Offres sous chiffres H1236 P 
à l'agence H a a s e n s t e i n A 
V o g l e r à P o r r e n t r u y . 

BON HORLOGER 
actif et énergique, connais
sant la montre compliquée, 
capable de bien diriger une 
fabrication et disposé à s'y 
intéresser, 3420 

est demandé 
pour bonne place stable 

Adresser offres sous chiffre 
C-I326-C à Haasens te in 
& Vogler, Chaux-de-Fonds. 

pour Saint-Georges 1904 
d e b e a u x e t v a s t e s l o 
c a u x a v e c b u r e a u c e n 
t r a l , occupés jusqu'à présent 
par fabrique d'horlogerie, si
tués dans un quartier tran
quille, à proximité delaFleur-
de Lys. H. 1478 C. 3453 

Place pour 40 à 50 ouvriers. 
Adresser J . C. 2 0 0 , poste 

restante. 

Montres Huit Jours 
tous genres, toutes grandeurs 

GINDRAT-DELACHAUX 
72, rue Léop.Robert, Chaui-de-Funds 

H83C 3063 

J ^ MANUFACTURE D'HORLOGERIE 

ERNEST DEGOUBJOÏSTST-IMIER (Suîss«) 
TÉLÉPHONE M A I S O N F O N D É E E N 1 8 8 8 TELEPHONE 

Médaille d'or, Thoune 1899 
COLLECTIVITÉ 

Spécialité de montres extra-* 
plates marque „High-Life", 
18,19 lignes, lépines et savon
nettes avec et sans seconde,: 
mouvement ancre fixe, soi-; 
gneusement réglé, 7 et 15: 
rubis, double plateau. Qualité 
bon courant et soignée. 

La maison fabrique exclu
sivement la montre de hau
teur minime et possède un 
personnel expérimenté dans 
ce genre de fabrication. 

Prix avantageux, défiant 
toute concurrence. 

Rue Leopold Robert, ISbis'et 14 

pour l'Industrie et le Commerce de l'Horlogerie 

Esquisses de grand effet 
A r t n o u v e a u , A r t c l a s s i q u e , F a n t a i s i e s 

pour cartons de montres, vues d'établissements, 
marques de fabrique, etc., en une ou plusieurs couleurs 

Société suisse des Commerçants 
Service de • Z U R I C H • Placement 

Union des 61 Sociétés de Commerçants de la Suisse eneèrti 
Nous procurons gratuitement aux m a i s o n s d e c o m 

m e r c e et aux a d m i n i s t r a t i o n s d e s c h e f s d e b u 
r e a u , t e n e u r s d e l i v r e s , c o r r e s p o n d a n t s , c o m m i s , 
v o y a g e u r s , v e n d e u r s , m a g a s i n i e r s , etc. — P o s t u 
l a n t s n o m b r e u x e t c a p a b l e s . — Informations exactes 
sur chaque candidat inscrit. (H 5418 Z) 2908 

B u r e a u c e n t r a l à Z u r i c h : 20, Sihlstrasse. — Téléphone 
n" 3235. — Succursales à B â l e , B e r n e , G e n è v e , L a u 
s a n n e , L u c e r n e , L u g a n o , S t -Ga l l , P a r i s , L o n d r e s . 

FABRIQUE DE CADRANS 
H1211 en tous genres et pour tous pays 2321 

A. Cosandier, Soleure 
Installation moderne Maison fondée en 1889 Force électrique 

P r o d u c t i o n J o u r n a l i è r e 3 0 0 0 p i è c e s 
C O M M I S S I O N Chinois et Antique bombés. Exportation di recte 

S p é c i a l i t é C h i n o i s , B o s t o n , J a p o n a i s , T u r c s , R o s k o p f 
en tous genres et marques, soignés et ordinaires 

Fondants dans tous les goûts. - Grande spécialité vrai genre anglais. 
Livraison rapide La maison ne craint aucune concurrence Graveur spécial 

Adresse télégraphique : Cosandier, Soleure. — Téléphone. 
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Ed. Kummer 
Fabrique d'Ebauches à B e t t l a c h (Soieure). 
Finissages Remontoirs en fous genres 

isyst. ROSKOPF en: 
17, 19, 21 et 24"' cal. plein, hauteur habituelle, sans 

secondes, avec petites secondes et secondes au 
centre. 

19 et 21'" mouv1 bas, avec et sans secondes. 

19 et 21"' savonnette à targette, avec et sans secon
des, hauteur habituelle et mouv' bas. 

Qualité soignée — Derniers avancements 

Interchangeabilité obtenue par procédés mécaniques perfectionnés 
H 2480 c ( S y s t è m e a m é r i c a i n ) 2664 

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE! 

Production journalière : 2000 pièces de itOuKODI. 

La fabrique ne fait pas la montre. 

FABRIQUE BOURQUIN & CIE 

M a d r e t s c h (près Bienne) 

Pendants, Couronnes et Anneaux 
or, plaqué or, argent, métal et acier 

Assortiment de 8 à 60 lignes, en toutes qualités 

Spécialité de genres Rococo et Empire 
H 2933 C Modèles déposés 2806 
P rompte l ivra ison. E X P O R T A T I O N . 

MARIUS PIGUET, BRASSUS mm 
FABRICATION MÉCANIQUE 

d'Appareils complets et pièces détachées pour tous genres de compteurs, 
distributeurs automatiques, instruments de physique, etc. 

Construction des machines pour Fabriques d'Horlogerie 
Spécialité d'outillage et machines perfectionnées pour la fabrication 

des pierres industrielles 
3349 U s i n e h y d r a u l i q u e (H L) 

LITHOGRAPHIE - IMPRIMERIE 
HUHU i'ir £ D E C K E L M A N N HÉdaUIesd'argent 

& E . B e y e l e r , suée. >;:* 
Phototyphie •*•*" Chromolithographie 

SPÉCIALITÉ DE RÉCLAMES HORLOGÈRES 
(H 2812 C) F a b r i q u e d e R e g i s t r e s 2769 

35E.S3SE ''^^7^^^?^', S[35 Z5HS ̂  ^ ^ .^ >k ^ ^ ^ w ̂  >̂ . ^ 'V ̂ . >k~> ^7! 
TT'- ' sys 7 | \ /^. s\ /T\ vT̂  / s[\ /p . / | \ /[\ > /Ts /Ts / y \ ~ \ 7 p T 

* 

-X-

Nouoeau procédé contre la rouille 

Fabrique de Spiraux de SMmier 
E l e Schweingruber 

TELEPHONE 

mous. Spiraux 
^ T l î l » î l l l Y ent ièrement 
™ " • * • " * • • U A anti-magnétiques. 
o«-»->-S l inn -WT- durcis fixés pour 
® " * ™ « t l Ä Ä . réglages, plat 

et Breguet. 
Production journalière : 

H 10914 j /00 grosses. 2980 

* 

/\\ /\\ yj\ 'r- 'T ' 2 E i E ' s *^x ffi ^ ' T * ^T^ 7K ' 7[\ VT\ Vr\ •TK i , \ /TV /p> : 7K /J\ / Tpr 

Société suisse des Spiraux 
H 2:13 C (Fondée par 400 fabricants d'horlogerie et régleurs) 3117 

Bureaux à LA CHAUX-DE-FONDS, rue de la'Charrière. 37 
Spiraux trempés Médaille d'or Spiraux mous 

Spiraux Excelsior Exposition Universelle Spiraux antlmagnètlques 
Spiraux cylindriques Paris 1900 Fabriques à Genèvo et Chaui-de-Fonds 

DÉCORATION QE LA BOITE IE U 
Bijouterie ar t i s t ique — Ciselure 

MAISON FONDEE EN 1854 

J. F E R R E R O 
GRAVEUR - JOAILLIER 

Spécialités de Broches, Peintures, Portraits, etc. 
Exposition Universelle de 

CHICAGO 1893. MEDAILLE 
La plus haute récompense. 

Exposition Nationale de 
GENEVE 1896. MEDAILLE D'OR 

La plus haute récompense. 
Exposition Universelle de 

PARIS 1900. HORS CONCOURS 
Membre du Jury. 

19, Rue du Rhône 

Genève 
D 

(H 5269 X) 2476 

! 

1 

Spécialités de pierres bon marché en moyenne 
e t é c h a p p e m e n t s e n t o n s g e n r e s 

Rubis, Grenat, Saphyr, Vermeil 
L iv ra i son p a r 

\0- \ \ ftïtW-1 Prinoipe de 
la maison : 

vendre bon et bon marché 
H 795 N) mais au comptant. 2800 

P r o d u c t i o n j o u r n a l i è r e i SOOOO p i e r r e * 

Fabrication et posage de mécanismes 
par procédés mécaniques 

H. GOY^CAPT 
3366 S e n t i e r (Vallée de Joni, Suisse) (H—L> 
Spécialité : Répétitions 'A et minutes, Chronographes, Compteurs, etc., 

Découpages, Fraisages. Prix modérés 
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il - Fabrique de Fournitures d'Horlogerie 
V. DONZELOT, PORRENTRUY 

Usine hydraulique à C o u r f a i v r e (Jura Bernois) 
B a l a n c i e r s en nickel, dardène et façon comp. (H 1055 J) 3149 

A s s o r t i m e n t s r o u e s e t c y l i n d r e s , bruts et pivotes. 
T i g e s d ' a n c r e , a x e s d e b a l a n c i e r s , bruts et pivotes. 

R e s s o r t s d e b a r i l l e t s , t a m p o n s bruts et pivotes. 
A igu i l l e s en tous genres, heures, minutes et secondes. 

P i e r r e s f in ies : Rubis, grenat, vermeil, tous genres, moyennes, 6 trous, 
Roskopf, échappements. ' 

P l a q u e s s e r t i e s grenat et incassables. C o n t r e - p i v o t s . 
Ecue l les en tous genres. T e n o n s , p i e d s , c a n o n s . 3 

Chev i l l o t s ronds et carrés. P o u s s e t t e s en tous genres. 
S p i r a u x , v i s s e r i e , goup i l l e s pour boites et cuvettes. ' 

Fournitures spéciales pour horlogers-rhabilleurs 
VENTE EN GROS. — EXPORTATION POUR TOUS PAYS 

—— Albums et Catalogues illustrés sur demande ; 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 
Fondée en 1841 BEAU-SITE Fondée en 1841 

FERDINAND BOURQUIN 

S t - I m i e r (Suisse) 

Ohronograplies syst, brevetés 
simples et à compteur 

Compteurs de sport 

ancre et cylindre 

Montres'de précision 
13,17s/. et 18 lig. Ancre 

à verre et savonnettes 

C a t a l o g n e i l l u s t r é s u r d e m a n d e . HI034J 3150 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme par Actions. Directeur : J. PERLET. 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 4 9 
Usine hydraulique et électrique Procédés mécaniques perfectionnés 

Manufacture d'Ebauches et Finissages de 13 à 36 lignes 
Pièces a Glel et Remontoirs en tous genres, Ancre et Cylindre, à Verre et Savonnettes 

Systèmes en vue, domi-vue, couvre-rochels, Revolver, Bascule, etc., etc., à ponts et */< platines 

Spécialités en tous genres, pour tous pays : Boston, Roskopf, Seconde au Centre, etc. 
Pièces à Cerc les et à Calottes — 

;<r Etude et en t repr i se de Calibres genres spéciaux ^ 

LA FABRIQUE NE TERMINE PAS LA MONTRE 
H 1291 J 317 

Pierres fines pour l'horlogerie 
dans les genres très soignés 

A D . G I R Ä R D & C I E 

H804O E r l a c l i (Suisse) 3 i 9 6 
Trous olives et cylindriques 

S té cve E x p o r t a t i o n S l é Cev 

Médaillesfaux 

Expositions univer
selles de Paris 

et de Barcelone 
Récompenses et Diplômes anx Expositions nationales]] 

Maison fondée en 1887 Société a n o n y m e 

• Manufactures de Cartonnages # 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus 
des 'Ses de Cartonnages pour l'Horlogerie 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. 

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 
La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 

seule plus de 60 ouvriers et ouvrières. (H 600 F) 3244 
Stock continuel d'environ 200-250.000 cartons genres courants. 

Directeur général : H. S c h m i d l i n . 
Pour adresse: L ' I n d u s t r i e l l e , à F r i b o u r g . 

Fabrication d'horlogerie 
Genres anglais et allemands 

FRANÇOIS PHEULPIN, PORRENTRUY (SUISSE) 
Maison fondée en 1873 

Montres à clefs et remontoirs de 12 à 20'" ancres et 
cylindres, à calottes de 15 à 20'". 

B reve t é N° S4402 — Quali té so ignée 
H-1006-P Echantillons à disposition 3395 

.se..? CM..? g. .9%. 
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•3b w 
Dès le 1er janvier;i903 : SPIRAUX COMPENSATEURS « P e r r e t » 1 

Ev i t ez les reproches de la c l i e n t è l e et les r e t o u r s '»M gBg 
pour r o u i l l e en exigeant la marque la plus r é p u t é e ^ g ^ ^ a 

SPIRAUX RÉUNIES 
LA CHAUX-DE-FONDS 

B a l a n c i e r COMPENSATEUR, du Dr Guillaume, dès le 1er janvier 1903 
H2873G Demandez Prix-courant spécial pour Spiraux trempés. 2787 
j8ije.jfcJ8iJ8.^etJaiJ8.«s!»=3ai^|!«^eiJ«-J8iJ8i«sa»tseiJ«.tseiji«.cs3>jeiji!.je. 
W W W W W W W W W O T W W W W W W W W W W W W W W 

SOCIÉTÉ D'HORLOGERIE E L E C T A 
' f i n ' A n c i e n n e S o c i é t é d ' H o r l o g e r i e d e G e n è v e 

Fabrique du Ravin 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Montres 10'", 17 V2 ' " et 19 lignes ancre 
(12 size) 06 sire) 

extra-plates à 2de 

Pièces extra-plates avec rouage 
et échappement de hauteur et gran
deur normales. 

Marche et réglage irréprochables -
Chronographes avec et sans comp

teur. — Fonctions, marche et réglage 
garantis. (H 197 G) 3102 

M a r q u e d é p o s é e : ELECTA 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse (R. Haefeli & Gie), Ghaux-de-Fonds 
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